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ACTES DU CHEF DU TERRITOIRE 
 
 
Arrêté n° 2022-653 du 30 août 2022 désignant les 
présidents des bureaux de vote pour l’élection des 
membres de la Chambre du Commerce et de 
l’Industrie, des Métiers et de l’Agriculture (CCIMA ) 
de Wallis et Futuna – scrutin du 2 septembre 2022. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, OFFICIER DE 
L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer ; 
Vu le code électoral et le de commerce ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
25 novembre 2020 portant nomination Monsieur Hervé 
JONATHAN en qualité de Préfet, Administrateur 
Supérieur des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté du 7 mai du Ministre de l’Intérieur et du 
Ministre des Outre-mer portant nomination de M. Marc 
COUTEL, en qualité de Secrétaire Général des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2002-050 du 06 février 2002 approuvant 
et rendant exécutoire la délibération n° 11/AT/02 du 24 
janvier 2002, modifiée, portant création de la chambre 
interprofessionnelle de Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2009-328 du 01 octobre 2009 approuvant 
et rendant exécutoire la délibération n° 48/AT/2009 du 
25 août 2009 portant modification des statuts de la 
chambre interprofessionnelle de Wallis et Futuna et 
abrogeant la délibération n° 09bis/AT/2009 du 06 
février 2009 ; 
Vu l’arrêté n°2021-557 du 4 juin 2021 accordant 
délégation de signature à M. Marc COUTEL, Secrétaire 
Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n°2022-554 du 1er août 2022 portant 
convocation des collèges électoraux pour l’élection des 
membres de la Chambre de Commerce et d’Industrie, 
des Métiers et d’Agriculture (CCIMA) de Wallis et 
Futuna ; 
Vu les propositions du Président du Tribunal de 
Première Instance de Mata’Utu en date du 11 août 
2022 ; 
Vu les propositions de la commission provisoire de la 
CCIMA en date du 30 août 2022 ;  
Sur proposition du Secrétaire général,  
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Les personnes dont les noms suivent, sont 
désignées comme membres des bureaux de vote de 
Wallis et de Futuna lors de l’élection des membres de la 
Chambre du Commerce et de l’Industrie, des Métiers et 
d’Agriculture (CCIMA) de Wallis et Futuna – scrutin 
du 2 septembre 2022 :  
 
I/ Pour le bureau de vote de Wallis :  
 
- M. Ugakaikava FOTOFILI : Président ; 
- M. Tomeno FOTUTATA : suppléant ; 

- Mme Mahina TUFELE : représentante de 
l’Administration ; 
- Mme Golda HANISI : représentante de la Justice ; 
- Mme Havea KAFOA : représentante de la CCIMA ; 
- Mme Renka HANISI : représentante de la CCIMA. 
 
II/ Pour le bureau de vote de Futuna :  
 
- M. Francis IZQUIERDO : Président ; 
- M. Yann KELKAL : suppléant ; 
- M. Lolesio FOLITUU : représentant de 
l’Administration ; 
- Mme Malia SAVEA : représentante de la Justice ; 
- Mme Peata ALAKILETOA : représentante de la 
CCIMA ; 
- M. Esau LATAIUVEA : représentant de la CCIMA. 
 
Article 2  : Le Secrétaire général, le Délégué du Préfet 
de Futuna, le Chef de la circonscription d’Uvéa, le 
Directeur de la CCIMA et le Chef du service de la 
réglementation et des élections, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, publié au journal officiel du territoire 
selon la procédure d'urgence par voie d'affichage et 
communiqué partout où besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Marc COUTEL 
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